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Le 5 février 2021, la Commission européenne a renvoyé à l’Autorité de la 

concurrence l’examen de la prise de contrôle par SARP, filiale de Véolia, de la 

société Suez RV OSIS, filiale de Suez, sociétés toutes deux actives 

principalement dans le secteur de la maintenance d’ouvrages et réseaux 

d’assainissement et du nettoyage industriel en France. 
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